
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

  

  

 

 

PARTICIPATION 

COMMUNALE AUX 

ACTIVITES SPORTIVES et 

CULTURELLES DE VOS 

ENFANTS 
 

La rentrée scolaire c’est aussi celle 

des associations où vos enfants 

exercent football, tennis, art et 

danse, musique… Depuis de 

nombreuses années, la commune 

participe à cette dépense des 

familles à hauteur de 50 € par 

enfant, jusqu’à ses 18 ans. Vous 

devez transmettre en mairie un 

justificatif d’inscription à l’activité 

ainsi que le relevé d’identité 

bancaire de la structure d’accueil 

qui percevra directement cette 

participation et vous déduira en 

conséquence la somme de 50 € du 

montant de votre cotisation 

annuelle. 

 

 

Le recensement de la population 
belmontoise 

Le recensement aura lieu sur votre commune du 

15 janvier au 15 février 2020. Deux 
agents recenseurs tenus au secret professionnel et 
recrutés par la mairie de Belmont-Tramonet se 
présenteront chez vous munis de leur carte 
officielle.  
Il s'agit de Mesdames Isabelle BERTRAND et 
Karine BANCEL. Nous vous remercions d’avance 
pour l’accueil que vous leur réserverez. Elles vous 
remettront vos codes personnels pour que puissiez 
réaliser votre recensement en ligne sur le site : 
www.le-recensement-et-moi.fr  
Le recensement version papier est toujours 
possible. Les agents recenseurs vous remettront les 
questionnaires à remplir qu'ils viendront ensuite 
récupérer à un moment convenu.  
Pour faciliter leur travail, nous vous remercions de 
répondre sous quelques jours. La participation est 
essentielle. Elle est rendue obligatoire par la loi, 
mais c'est avant tout un devoir civique.  

 

Et aussi pour vos 
enfants 

le  recensement 
citoyen  

Dans les trois mois qui 
suivent leur 16ème 

anniversaire, tous les jeunes 
français, garçons et filles, 

doivent se faire recenser à la 
mairie de leur domicile. 

OCTOBRE 2019 

INSCRIPTION SUR LES 
LISTES ELECTORALES 
Vous pouvez utiliser le service en ligne 

www.service-public.fr  et joindre à votre 
demande la version numérisée des justificatifs 

d’identité et de domicile. 
Attention vous pouvez vous inscrire 

jusqu’au 7 février 2020 – délai de 
rigueur vous permettant de participer au 

prochain scrutin pour les élections 
municipales des 15 et 22 mars 2020 

 

Sécurisation de la traversée des Chaudannes 

A la demande du Département, le test                          
d’une circulation alternée devrait être  
réalisé très prochainement  
sur le pont du Thiers, à la sortie de  
l’agglomération des Chaudannes. 
 

 

http://www.service-public.fr/


 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Accueil, 

information 

et orientation 

 

Mise en 

relation et 

permanences 

Accompagnement 
aux démarches 
administratives 

 

Aide à l’utilisation 
des services et 

outils numériques 

LA MAISON DE SERVICES AU 

PUBLIC SE DEPLACE SUR 

VOTRE COMMUNE ! 

Informations complémentaires sur le flyer distribué avec la 

présente note d’informations communales ou dans votre mairie 

 

PERMANENCES 

en mairie de 

Belmont-Tramonet 
Les 18 octobre 2019 

et 28 novembre 2019 

Horaire 10h30 -12h 

De préférence  

sur rendez-vous 

au 04 76 31 51 88 ou 

04 76 37 03 65 

 

 

Le programme des manifestations belmontoises 

Village en fête  
 

La journée des saveurs, 
le samedi 9 novembre 
La Soirée repas téléthon, 
le samedi 30 novembre 

Les Aînés 

du Club Beau Regard 

Le repas de l’amitié,  
le samedi 19 octobre,  

La bûche de Noël,                    
le mercredi 11 décembre,    

Le thé dansant du dimanche 
5 janvier 2020 

L’équipe municipale vous souhaite une belle fin d’année                           IPNS 
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